
 

 
PowerA Advantage Wireless Controller 

for Nintendo Switch 2 - Mario Kart World 
Code barre : 0617885165016 

SKU : NSGP0571 

DESCRIPTIONS : 

Sous licence officielle de Nintendo, la manette sans fil PowerA Advantage pour 
Nintendo Switch 2 allie confort et performance. Les joysticks à effet Hall offrent un 
contrôle précis. Programmez les deux boutons de jeu avancés à la volée et accédez à 
GameChat grâce au bouton C. Bénéficiez de commandes à détection de mouvement 
immersives, d'une autonomie de la batterie allant jusqu'à 30 heures et d'un design 
ergonomique. Comprend un câble USB-C de 3 m, ainsi qu'une garantie limitée de 2 ans. 

• Modules à effet Hall : oubliez la dérive du joystick avec des capteurs magnétiques 
sans contact dans les joysticks, pour un contrôle plus fluide, une précision améliorée et 
une longévité accrue 

• Boutons de jeu avancé : prenez une longueur d'avance sur la concurrence avec deux 
boutons de jeu avancé assignables que vous pouvez programmer à la volée, en milieu 
de partie, sans aucun paramètre système à configurer. 

• Commandes de mouvement intuitives : immergez-vous au cœur de vos jeux avec des 
commandes de mouvement fluides et réactives qui offrent un moyen intuitif de viser, 
diriger, voler et plus encore 

• Bouton C : activez facilement des fonctionnalités GameChat amusantes 

• Batterie rechargeable : obtenez jusqu'à 30 heures d'autonomie sur une seule charge. 
Comprend un câble USB-C extralong de 3 m pour recharger la batterie interne* 

• Design ergonomique : jouez pendant des heures avec une manette agréable à manier, 
grâce à une ergonomie de pointe et des matériaux haut de gamme. 



• Compatibilité avec la famille Nintendo : compatible avec la famille de consoles 
Nintendo Switch : Nintendo Switch 2, Nintendo Switch, Nintendo Switch - Modèle OLED 
et Nintendo Switch Lite 

• Sous licence officielle : les produits PowerA ont été soumis aux processus de test et 
d'évaluation rigoureux de Nintendo pour garantir leur compatibilité avec la console 
Nintendo Switch 2. 

 


